
  

 

INTÉRESSÉ(E)? Faites-nous parvenir dès maintenant votre CV par courriel à 
rh@ville.magog.qc.ca 

 
La Ville de Magog souscrit à un programme d’accès à l’égalité et elle encourage les femmes, les minorités visibles,  

les minorités ethniques, les autochtones et les personnes handicapées à présenter leur candidature. 
 

 
 
 
 
 

 
Vous avez toujours voulu travailler pour une ville? Vous adorez travailler en équipe et vous êtes reconnu 

pour vos habiletés manuelles? 

 

NOUS AVONS L’EMPLOI PARFAIT POUR VOUS! 

  
CE QUE NOUS VOUS OFFRONS :  

 Participer au rayonnement de notre Ville; 

 Travailler à l’extérieur et collaborer avec une équipe dynamique et dévouée; 

 Un taux horaire à l’embauche de 25,89$ + des primes applicables + indemnités de 9% (avantages 

sociaux monnayés). 

 

LES TÂCHES QUI SERONT À RÉALISER : 

 Effectuer des travaux d’entretien comportant la conduite du bateau de travail et l’opération des appareils 

motorisés; 

 Réaliser les inspections et les réparations nécessaire sur les équipements et infrastructures; 

 Proposer des solutions pour optimiser l’entretien préventif ou prévenir des bris afin d’assurer la 

continuité et la fiabilité du service, en collaboration avec son responsable; 

 Effectuer des petits travaux de mécanique, de menuiserie, de plomberie ou de transport; 

 Effectuer l’entretien général des outils, des équipements, de l’extérieur des parcs, etc.; 

 Effectuer l’abattage, l’élagage ou l’émondage des arbres identifiés; 

 Procéder à l’ouverture, à la fermeture ou à l’hivernisation des infrastructures et équipements. 

 

LE PROFIL RECHERCHÉ : 

 Détenir un diplôme d’études professionnelles (DEP) en réalisation d’aménagements paysagers avec 

deux ans d’expérience reliés à la fonction ou toute autre combinaison de formation et d’expérience 

jugée équivalente par la Ville; 

 Détenir l’ASP construction; 

 Détenir une carte de compétence pour l’abattage manuel et l’utilisation d’une scie mécanique ou être 

apte à l’obtenir dans un délai raisonnable; 

 Être apte à effectuer des travaux en hauteur, en nacelle et sur l’eau; 

 Détenir un permis de conduire valide de classe 3; 

 Détenir un permis valide d’embarcation de plaisance; 
 Posséder les connaissances et détenir les attestations de formation en santé et sécurité reliées à 

l’exécution des tâches, notamment la certification de secouriste en milieu de travail, conduite de 

chariot élévateur, engin à nacelle, etc.; 

 Posséder des connaissances en menuiserie et plomberie. 

 

Journalier.ère affecté à l’entretien des équipements 
Emploi temporaire pour la saison estivale, aux parcs et espaces verts 


